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Réunion du Conseil départemental 

Vendredi 20 décembre 2024 à 12h00 

 

 

La séance est ouverte à 12h00 sous la présidence de M. Xavier FORTINON, Président du 
Conseil départemental des Landes. 

Monsieur le Président : Bonjour à toutes et à tous. On va attendre un tout petit peu que 

l’ensemble de nos collègues, du moins l’ensemble, c’est un grand mot, ceux qui peuvent 

être disponibles nous rejoignent. Je vérifie sur ma liste si tous ceux qui sont annoncés sont 

là. Très bien, donc on va faire le point et je vais faire l’appel nominal comme ça, ça nous 

permettra de vérifier la présence ou non de chacun. 

 

[Le Président procède à l’appel] 

 

Patricia BEAUMONT,  Présente 
Henri BEDAT,  Présent en visio-conférence 
Eva BELIN,  Présente en visio-conférence 
Sylvie BERGEROO,  Présente en visio-conférence 
Agathe BOURRETERE, Présente 
Paul CARRERE,  Présent en visio-conférence 
Dominique COUTIERE,  Absent, pouvoir à Mme Muriel LAGORCE 
Martine DEDIEU,  Présente en visio-conférence 
Dominique DEGOS,  Présente en visio-conférence 
Damien DELAVOIE,  Absent, pouvoir à Mme Rachel DURQUETY 
Jean-Luc DELPUECH,  Présent en visio-conférence 
Julien DUBOIS,  Présent en visio-conférence 
Rachel DURQUETY,  Présente en visio-conférence 
Frédéric DUTIN,  Présent 
Christine FOURNADET,  Absente, pouvoir à M. Frédéric DUTIN 
Didier GAUGEACQ,  Absent, pouvoir à Mme Agathe BOURRETERE 
Cyril GAYSSOT,  Présent 
Christophe LABRUYERE,  Présent en visio-conférence 
Muriel LAGORCE,  Présente 
Hélène LARREZET,  Présente en visio-conférence 
Jean-Marc LESPADE,  Présent en visio-conférence 
Monique LUBIN,  Absente, pouvoir à M. Xavier FORTINON 
Olivier MARTINEZ,  Présent en visio-conférence 
Julien PARIS,  Présent en visio-conférence 
Sylvie PEDUCASSE,  Présente en visio-conférence 
Salima SENSOU,  Présente 
Sandra TOLLIS, Présente en visio-conférence 
Magali VALIORGUE,  Présente en visio-conférence 
Boris VALLAUD, Absent 
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Monsieur le Président : Donc, nous sommes suffisamment nombreux pour pouvoir 

délibérer. Je vous remercie d’avoir réagi à cette invitation un peu précipitée mais qui est 

réellement liée aux évènements qui se sont passés sur l’île de Mayotte. Donc je vais vous 

rappeler les faits. 

Chers collègues, le samedi 14 décembre, le cyclone Chido a frappé de plein fouet l’île de 

Mayotte, laissant derrière lui un paysage de désolation et de souffrances humaines. Il s’agit 

d’un évènement d’une ampleur inédite depuis plus de quatre-vingt-dix pour ce territoire. 

Alors que la solidarité nationale et internationale commence à se mobiliser, le bilan humain 

reste malheureusement inconnu et les autorités redoutent déjà plusieurs centaines de 

victimes. Face à une telle tragédie, je vous propose, en hommage aux disparus et en 

soutien à l’ensemble de leurs familles, des respecter une minute de silence. 

 

[Minute de silence] 

 

Monsieur le Président : Je vous remercie. 

 

M-1 SECOURS D’URGENCE – SOUTIEN FINANCIER A MAYOTTE A LA SUITE DU 

PASSAGE DU CYCLONE CHIDO LE 14 DECEMBRE 2024 (page 3 du volume) 

(Rapporteur : Monsieur le Président) 

Monsieur le Président : En déplacement hier à Mayotte, le Président de la République a 

déclaré une journée de deuil national et a annoncé l’adoption prochaine d’une loi spéciale 

pour accélérer la reconstruction de l’île. Il appartient désormais à nos dirigeants de tirer 

les enseignements de cette crise et de rappeler que la priorité doit rester le soutien aux 

victimes et la prévention future. 

En 2017, selon les données de l’INSEE, sur les 63 000 résidences principales recensées à 

Mayotte, plus de 40% étaient des constructions fragiles, abritant près de la moitié de la 

population mahoraise. Face à ces chiffres, comment peut-on encore s’étonner du lourd 

bilan humain et matériel causé par des catastrophes comme le passage du cyclone Chido ? 

La vérité, c’est que le peuple mahorais est depuis bien trop longtemps oublié et abandonné 

par l’Etat, en contradiction flagrante avec la promesse républicaine d’égalité entre tous les 

citoyens français. Il est essentiel de rappeler qu’un habitant de Mayotte est tout aussi 

français qu’un Parisien, qu’un Breton ou qu’un Landais. 

Aujourd’hui, nous devons faire preuve de solidarité et d’engagement. Au nom de 

l’ensemble du Département des Landes, je tiens à exprimer notre soutien le plus sincère 

et notre profonde solidarité envers le peuple mahorais. Nous saluons également avec 
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reconnaissance l’engagement des militaires, des secouristes et de tous les civils envoyés 

sur l’île pour porter assistance à une population durement éprouvée. 

En outre, je propose que notre Département attribue, et c’est le sens de la session 

exceptionnelle de ce matin, une subvention exceptionnelle de 50 000 € au fonds spécial 

« Solidarité Mayotte », mis en place par l’Assemblée des Départements de France, afin de 

soutenir les sinistrés de l’archipel de Mayotte à la suite du passage du cyclone Chido. 

Voilà exposées, si vous voulez, les raisons de notre session aujourd’hui et donc dans ces 

conditions un petit peu exceptionnelles. Maintenant j’ouvre le débat pour que chaque 

personne qui le souhaite réagisse à cette proposition ou du moins, à la situation vécue par 

les mahorais et mahoraises. N’hésitez pas à vous manifester si vous le souhaitez. 

 

[Le Président ouvre le débat] 
 

Mme DURQUETY : Juste un petit mot Président et vous remercier d’avoir fait cette 
proposition, qu’on puisse avoir un acte de solidarité fort à l’égard du peuple mahorais. C’est 
un département français et pour le connaître, ma sœur a longtemps travaillé à Mayotte. 
Pour connaître l’île, c’est sûr que l’Etat est complètement absent de l’hôpital, de l’école… 
et aujourd’hui, ce qu’on va faire pour les aider à reconstruire toutes les institutions qui ont 
besoin d’être reconstruites, j’espère qu’on le fera avec plus d’allant que ça n’a été fait 
précédemment. Donc ils ont vraiment besoin de nous et je vous remercie d’avoir pu… j’ai 
fait voter le même chose hier soir dans mon village et je trouve très important qu’en 
métropole on pense à notre département si lointain. 

 

Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres demandes de prise de parole ? 
N’hésitez pas. Donc s’il n’y en a pas et j’aurais dû au préalable, mais je pense que ça allait 
de soi mais il vaut mieux le dire, j’aurais dû au préalable solliciter votre avis pour savoir si 
vous étiez d’accord pour le vote en urgence avant de procéder au vote. C’est un examen 
en urgence de cette question, c’est le préalable compte tenu des délais qui n’ont pas été 
respectés. 

 

VOTE DE L’URGENCE - SEANCE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 20 DECEMBRE 

2024 - SECOURS D'URGENCE - SOUTIEN FINANCIER A MAYOTTE A LA SUITE DU 

PASSAGE DU CYCLONE CHIDO LE 14 DECEMBRE 2024 

 

[Le Président procède au vote] 

POUR : Mme Patricia Beaumont, M. Henri Bédat, Mme Eva Belin, Mme Sylvie Bergeroo, 
Mme Agathe Bourretère, M. Paul Carrère, M. Dominique Coutière (a donné pouvoir à Muriel 
Lagorce), Mme Martine Dedieu, Mme Dominique Degos, M. Damien Delavoie (a donné 
pouvoir à Rachel Durquety), M. Jean-Luc Delpuech, M. Julien Dubois, Mme Rachel 
Durquety, M. Frédéric Dutin, M. Xavier Fortinon, Mme Christine Fournadet (a donné pouvoir 
à Frédéric DUTIN), M. Didier Gaugeacq (a donné pouvoir à Agathe Bourretère), M. Cyril 
Gayssot, M. Christophe Labruyère, Mme Muriel Lagorce, Mme Hélène Larrezet, M. Jean-
Marc Lespade, Mme Monique Lubin (a donné pouvoir à Xavier Fortinon), M. Olivier Martinez, 
M. Julien Paris, Mme Sylvie Péducasse, Mme Salima Sensou, Mme Sandra Tollis, Mme 
Magali Valiorgue. (29) 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
ABSENTS : M. Boris Vallaud (1) 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 



SECOURS D'URGENCE - SOUTIEN FINANCIER A MAYOTTE A LA SUITE DU PASSAGE 
DU CYCLONE CHIDO LE 14 DECEMBRE 2024 

Monsieur le Président : Si personne n'a rien à rajouter, je vous propose donc de voter 
maintenant et que chacun puisse se manifester, que ce soit en visio-conférence ou en 
présentiel. 

[Le Président procède au vote] 

POUR : Mme Patricia Beaumont, M. Henri Bédat, Mme Eva Belin, Mme Sylvie Bergeroo, 
Mme Agathe Bourretère, M. Paul Carrère, M. Dominique Coutière (a donné pouvoir à Muriel 
Lagorce), Mme Martine Dedieu, Mme Dominique Degos, M. Damien Delavoie (a donné 
pouvoir à Rachel Durquety), M. Jean-Luc Delpuech, M. Julien Dubois, Mme Rachel 
Durquety, M. Frédéric Dutin, M. Xavier Fortinon, Mme Christine Fournadet (a donné pouvoir 
à Frédéric DUTIN), M. Didier Gaugeacq (a donné pouvoir à Agathe Bourretère), M. Cyril 
Gayssot, M. Christophe Labruyère, Mme Muriel Lagorce, Mme Hélène Larrezet, M. Jean­
Marc Lespade, Mme Monique Lubin (a donné pouvoir à Xavier Fortinon), M. Olivier Martinez, 
M. Julien Paris, Mme Sylvie Péducasse, Mme Salima Sensou, Mme Sandra Tollis, Mme 
Magali Valiorgue. (29) 

CONTRE: 0 
ABSTENTION : 0 
ABSENTS : M. Boris Vallaud (1) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Monsieur le Président: Je vous remercie pour ce vote unanime et pour votre 
disponibilité. On n'a rien d'autre à rajouter? Non. Merci beaucoup et donc, je vous avais 
déjà ... je ne pensais pas que nous serions obligés de nous retrouver aujourd'hui. Lors de 
la dernière réunion, nous nous étions souhaités de bonnes fêtes mais les circonstances 
aujourd'hui noircissent un petit peu le tableau. Je vous remercie beaucoup et à très bientôt. 
Au revoir. 

La séance est levée à 12h 13 

Le Président, 

Xavier FORTINON 
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